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Tautre AngloiSjle réuiiifTent pourdon-

Der à TAcadie les bornes où la France

prérenrl qu'elle doit être renfermée.

Si Ton n'a point eu égard aux Inftances

que le Chevalier Temple fîr en Angle-

terre, pour qu'on ne reftituâi pointa la

France Port-Royal , 6. Jean & Penta-

goëc , on ne trouvera point qu'on l'ait ta-

xé de faufles notions d'un Pays qu'il habi-

toit , & qu'il connoiflbit mieux qu'aucun

ëe fes compatriote^; mais la France avoic

fait à l'Angleterre des rétroceffions con-

lidérables;elle rendoit aux Anglois tout

ce qu'elle avoit pris fureux en Amérique;

fes Anglois, de leur côté, lui rendoient

tout ce qu'ils avoient pris fur elle. L'ef-

prit du Traité de Bréda n'étoit point

srtors équivoque à cet égard , comme il

ne le fera pour perfonnequivoudra lire&

examiner de bonne foi les négociations

& autres Aftes qui l'ont précédé, accom-

pagné& fuivi. Ainfi il n'y eut alors nulle

difficulté de la parc de l'Angleterre, à
fpécifier dans les ordres de reftitution,

les Forts de Pentagoët,deS. Jean&de
Port-Royal ,

quoique le Chevalier Tem-
ple foutînt avec raifon, qu'ils ne faifoient

pas partie de ilAcadie: on fe contenta
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